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Implantation des UC sur le Canton

UC Riviera-

Chablais

À Vevey (2022)

UC La Côte

À Gland (2021)

Lausanne (2018)

UC Jura Nord vaudois

À Yverdon (2019)

UC Broye-Vully

À Payerne (2020)
UC Ouest lausannois /

Prilly-Echallens

À Prilly (2021)

L’ensemble des ORP et les 10 régions d’action sociale du canton de Vaud sont concernés par les UC.



Cadre légal et objectifs des UC
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Cadre légal : LASV – Loi sur l’action sociale vaudoise et LEmp – Loi sur l’Emploi 



Public cible de l’UC

Tous les bénéficiaires de l’aide sociale (RI) à l’exception de ceux :

• avec certificat médical d’incapacité de travail de plus 

de 50% et sur plus de 2 mois

• avec demande AI en cours

• avec un droit aux indemnités de chômage

• déjà en emploi à plus de 50%

• âgés de 18 à 25 ans avec projet de formation

• éligibles à la rente-pont cantonale

• dispensés sur approbation des autorités d’application 

de la LASV 

4



Les UC : 18 mois de suivi socio-professionnel intensif des 

bénéficiaires de l’aide sociale
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Quelques chiffres sur les UC
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• 2990 bénéficiaires suivis au sein des UC

• 80% de bénéficiaires UC suivis par un-e conseiller-e en 

personnel de l’ORP

• 100 personnes sortent chaque mois de l’UC avec un 

emploi

• 200 personnes entrent chaque mois dans une UC

• 600 MMT activées chaque mois

• 400 MIS activées chaque mois

• 77 EPT travaillent dans les UC 



Les avantages des UC

Prise en charge renforcée:

Double catalogue de mesure d’insertion

Suivi adapté aux besoins du bénéficiaire:

Approche simultanée du suivi (conseiller en personnel, assistant social)

Dispositif d’activation

Collaboration efficace entre assistants sociaux et conseiller-e-s en personnel

Accompagnement plus intensif:

Dotation des dossiers par collaborateur ajustée et taux d’encadrement plus élevé.



Défis à relever

➢ Managériaux 

➢ Opérationnels
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Merci de votre attention
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Direction générale de l’emploi  
et du marché du travail (DGEM) 
 

Rue Caroline 11  
1014 Lausanne 

 

Direction générale  
de la cohésion sociale (DGCS) 
 

Av. des Casernes 2 
1014 Lausanne 
 

 



Glossaire

DEIEP
DSAS  
DGEM
DGCS

Département de l’économie, de l’innovation, de l’emploi et du patrimoine

Département de la santé et de l’action sociale
Direction générale de l’emploi et du marché du travail
Direction générale de la cohésion sociale

ORP
CSR  
UC 
RI 
CP 
AS

Office régional de placement Centre social
régional
Unité commune ORP-CSR
Revenu d’insertion
Conseiller.ère en personnel 
Assistant.te social.e

LASV
LEMP
LACI

Loi sur l’action sociale vaudoise

Loi sur l’Emploi (Canton de Vaud)

Loi fédérale sur l’assurance chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité
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